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Compte-Rendu de l’assemblée générale ordinaire 
du 15 juin 2022 

 
Ce compte-rendu devra être adopté au cours de la prochaine assemblée générale du comité 75.  
 
Sur convocation écrite, l’assemblée générale du comité départemental de badminton de Paris s’est tenue à la 
MAS, 10/18 rue des terres au curé 75013 Paris. 
 
Le président du comité, Didier JACQUEMIN, ouvre la séance à 19h43. 
Il accueille les participants, remercie pour leur présence Evelyne CIRIEGI (présidente du CROS Ile de France), 
Yohan PENEL (président de la FFBaD) et Hugo ANEST (président de la LIFB), et excuse l’absence de Karim ZIADY 
(Mairie de Paris). Il remercie également les personnes présentes pour les remises de médailles et récompenses, 
ainsi que les candidates et candidats aux postes vacants du conseil d’administration du comité. 
 
Allocution des invités 

 Allocution de Evelyne CIRIEGI, présidente du CROS Ile de France, 
 Allocution de Hugo ANEST, président de la Ligue Ile de France. 

 
Vérification du quorum 
Après vérification des présents, 35 représentants de clubs sur 65 (soit 52,2%), représentant 38 voix sur 67 (soit 
56,7%), le quorum est atteint pour tenir l’assemblée générale ordinaire (plus du quart des voix et des 
représentants). 
 
Désignation de la présidente de séance 
Didier JACQUEMIN propose comme présidente de séance Clara BERSTEL. 
Vote 1 : Nombre de voix exprimées : 38 ; Contre : 0 ; Absentions : 0 ; Pour : 38. 
L’assemblée générale approuve à l’unanimité la désignation de Clara BERSTEL comme présidente de séance. 
 
Approbation du compte rendu de l’assemblée générale ordinaire du 25 juin 2021 
Vote 2 : Nombre de voix exprimées : 38 ; Contre : 0 ; Absentions : 0 ; Pour : 38. 
Le CR de l’assemblée générale ordinaire du 25 juin 2021 est adopté à l’unanimité. 
 
Retour sur la saison 2021-2022 
Une vidéo de présentation des actions du comité au cours de la saison écoulée est projetée. 
La vidéo est disponible sur lien suivant https://codep75.org/assemblee-generale-du-comite/ 
 
[Arrivée de deux personnes : 37 représentants - 40 voix] 
 
Remise des médailles et récompenses  
Différentes médailles et récompenses sont remises aux meilleurs sportifs parisiens de la saison écoulée par 
Vimala HERIAU, membre de l’équipe de France et licenciée dans un club Parisien. 

- Meilleurs jeunes 
- Clubs organisateurs des étapes du circuit départemental jeunes 
- Vainqueurs des IC départementaux 
- Vainqueurs du circuit départemental jeunes. 
- Participants aux compétitions régionales 

 
Allocution des invités 

 Allocution de Yohan PENEL, président de la FFBaD. 
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Rapport moral du président (voir le rapport complet en Annexe 1) 
Didier JACQUEMIN dresse le bilan de l’activité du comité pour la saison 2021/2022, ainsi que les actions du 
comité pour le reste de l’olympiade.  
 
[Départ d’une personne : 36 représentants - 39 voix] 
 
Rapports des commissions (voir rapport joint en Annexe 2) 
 
L’activité des commissions et les animations départementales sont présentées par Léa CHILINI, agent de 
développement du comité : 

- Commission sportive ;  
- Commission jeune, ; 
- Commission Communication ; 
- Commission Formation ; 
- Commission développement. 

 
Rapport financier (voir rapport joint en Annexe 3) 
 
Didier JACQUEMIN, en l’absence de Fabrice LOUSSALA, trésorier, présente les résultats de l’exercice 2021, et les 
soumet au vote de l’assemblée générale. 

- Approbation du compte de résultats 2021 
Vote 3 : Nombre de voix : 39 ; Contre : 0 ; Absentions : 0 ; Pour : 39 
Les résultats 2021 sont adoptés à l’unanimité. 

- Affectation du résultat 2021 
Didier JACQUEMIN propose d’affecter le résultat de 1.647 € à la réserve associative « Projet salariés ». 
Vote 4 : Nombre de voix :39 ; Contre : 0 ; Absentions : 0 ; Pour : 39. 
L’affectation du résultat 2021 à la réserve associative « Projet salariés » est adopté à l’unanimité. 

- Budget 2022 et tarifs du timbre comité et de l’affiliation club 2022/2023 
Didier JACQUEMIN présente le budget prévisionnel 2022. 
Ce budget est basé sur un maintien du montant du timbre comité et de l’affiliation club pour la saison 
2022/2023. 
Le maintien du montant du timbre comité et de l’affiliation club pour la saison 2022/2023 sont soumis au vote 
de l’assemblée générale. 
Vote 5 : Nombre de voix : 39 ; Contre : 0 ; Absentions : 0 ; Pour : 39. 
Le maintien du montant du timbre comité et de l’affiliation club pour la saison 2022/2023 sont adoptés à 
l’unanimité. 
Le budget prévisionnel 2022 est soumis au vote de l’assemblée générale. 
Vote 6 : Nombre de voix : 39 ; Contre : 0 ; Absentions : 0 ; Pour : 39. 
Le budget prévisionnel 2022 est adopté à l’unanimité. 
 
Election des postes vacants au conseil d’administration 
 
Pascal CANDEILLE présente les modalités de déroulement des élections. 
Le Conseil d’administration du comité est prévu pour 13 postes. 
Il est constitué actuellement de 8 membres (4 hommes et 4 femmes). 
5 postes sont à pourvoir, en respectant la parité hommes/femmes. 
Se proposent comme scrutateurs :  Sofian Slimani et Peter Vanderstukken. 
 
Vote 7 : Nombre de voix : 39 ; Contre : 0 ; Absentions : 0 ; Pour : 39. 
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Les candidatures comme scrutateurs de Sofian Slimani et Peter Vanderstukken sont adoptées à l’unanimité. 
 
Pascal CANDEILLE présente ensuite les candidatures reçues au comité. 
8 candidatures ont été reçues : 

3 femmes : DUSKUNKORUR Dilara 
NIVET Orama 
TRAN Lien 

5 hommes : CAVRET Jean-François 
NAIN Pierre-Olivier 
PALLUAND Quentin 
RUELLE Nicolas 
TOGBE-OLORY Marc. 
 

1er tour 
Vote 8 : Nombre de voix : 39 ; Absentions : 0 ; Bulletins nuls : 0 ; Bulletins blancs : 0. 
 

- DUSKUNKORUR Dilara : obtient 31 voix (79,49%) : élue 
- NIVET Orama :   obtient 31 voix ((79,49%) : élue 
- RUELLE Nicolas : obtient 26 voix (66,67 voix) : élu 
- NAIN Pierre-Olivier : obtient 25 voix (64,10%) : élu 
- TRAN Lien :  obtient 23 voix (58,97%) : élu au bénéfice de l’âge (*) 
- CAVRET Jean-François : obtient 23 voix (58,97%) : non élu 
- PALLUAUD Quentin : obtient 16 voix (41,03%) : non élu 
- TOGBE-OLORY Marc : obtient 8 voix (20,51%) : non élu. 

(*) TRAN Lien et CAVRET Jean-François, ayant obtenu le même nombre de voix pour une place, sont départagés 
à l’âge (application de l’article 11 des statuts du comité départemental de badminton de Paris « En cas d’égalité, 
l’élection est acquise au candidat le plus âgé ». 
 
Sont donc élus au premier tour afin de compléter les effectifs du conseil d’administration du comité de 
badminton de Paris pour le reste de l’olympiade 2020-2024 : 

- Femmes : 
 DUSKUNKORUR Dilara 
 NIVET Orama 
 TRAN Lien : 

- Hommes : 
 RUELLE Nicolas 
 NAIN Pierre-Olivier. 

Election des postes des représentants du comité 
 
Pascal CANDEILLE présente les modalités de déroulement des élections. 
Conformément aux statuts de la FFBaD, le comité est tenu de procéder annuellement à l’élection des 
représentants du comité aux assemblées générales de la ligue Ile de France. 
11 places sont à pourvoir. Il n’est pas nécessaire de respecter la parité hommes/femmes. 
 
Le comité a reçu 11 candidatures. Pascal CANDEILLE propose à l’assemblée générale de voter pour l’ensemble 
de la liste à main levée, le nombre de candidats correspondant au nombre de postes nécessaire. 
 
Vote 9 : Nombre de voix : 39 ; Absentions : 0 ; Bulletins nuls : 0 ; Bulletins blancs : 0, Pour : 39.  
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Sont élus à l’unanimité représentants du comité de Paris aux Assemblées générales de la LIFB pour la saison 
2022-2023 : 

Nom  Prénom 
AKPLOGAN Arnold 

BE Karine 
CANDEILLE Pascal 
EIDELIMAN Jean-Sébastien 

HADJIAT Sophia 
HARDUIN Jules 

JACQUEMIN Didier 
PREVOST Pascal 
RUELLE Nicolas 
TRAN Lien 

VANDERSTUKKEN Peter 
 
 
 
Conclusion 
Aucune question n’ayant été posée, le président du comité conclue l’assemblée générale 2022 du comité de 
Paris de Badminton et clos la séance à 22h37. 
 

Le Président du Comité 75.  Le secrétaire général du Comité 75. 
 

Didier JACQUEMIN  Pascal CANDEILLE 
 
 

 
 
 
 
 
Paris, le 15 juin 2022  
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Annexe 01 – Rapport moral du président du comité 
Je tenais à vous remercier toutes et tous d’être présents ce soir, mais également et surtout pour votre 
engagement pendant cette nouvelle saison pour les bénévoles que nous sommes. Vous avez su conserver 
toute votre motivation, et vos initiatives innovantes, qui ont permis de redémarrer cette nouvelle saison 
presque normalement.  
 Remercier toute l’équipe du Conseil d’Administration, même si l’on peut constater une certaine 

lassitude liée à cette situation passée, difficile. 
  Lors de cette Assemblée Générale vous serez appelé à élire des nouveaux membres, pour permettre 

au Comité de relancer une nouvelle dynamique au sein de son Conseil d’Administration, j’en profite 
pour remercier l’ensemble des candidates et candidats pour leur engagement,  

 Remercier nos deux salariés Sofian, et surtout Léa qui ont continué à s’impliquer, à proposer et « à 
nous pousser » à continuer à développer et à innover.  

 Remercier les instances fédérales (la Fédération Française de badminton et la ligue Ile de France) et les 
institutionnels (la Mairie de Paris, le Comité départemental olympique et sportif, la DJS..) pour leurs 
soutiens et de leurs aides au quotidien, qu’elles nous ont apporté pendant une période aussi 
compliquée. 

 
Nous ne pouvons pas ignorer et évoquer le passé récent… 
Souvenons-nous des 2 dernières saisons particulièrement difficiles pour le territoire parisien,  
Souvenons-nous de l’impact 2019 à 2021, des grèves des transports, des manifestations des gilets jaunes, des 
réquisitions des gymnases, des opérations migrants ou grand froid, des ouvertures et fermetures des gymnases, et 
les confinements et déconfinements... Vous l’avez bien compris, lors des 2 dernière saisons, il nous a fallu s’adapter 
en permanence, être dans la réaction, et non dans l’action prospective, pénalisant la maitrise du développement du 
badminton parisien.  
Nous sommes restés positif toutes et tous ensemble, c’est cette position que le comité et de nombreux clubs parisiens 
ont adopté en préparant cette nouvelle saison, en construisant nos projets dans un seul espoir, pouvoir créer des 
projets innovants et continuer à œuvrer pour le développement identitaire du badminton parisien, et surtout être 
« prêts » pour la reprise de l’activité.  
 
On y est aujourd’hui… le plus dur est derrière nous…on l’espère ! 

 
 Enfin, nous avons pu, lors de la Saison 2021-2022, presque retrouver un fonctionnement normal, 

malgré quelques difficultés de disponibilité des lieux de pratique, souvent pour la bonne cause (centre 
de vaccination, ou accueil des ressortissants ukrainiens) mais également subit des fermetures pour des 
causes techniques…  

 Enfin, nos adhérents ont repris en nombre régulièrement le chemin des gymnases. 
 Enfin, nos activités, nos compétitions et animations ont pu reprendre normalement. 
 Enfin, nous avons pu lancer ou relancer nos projets, retrouver une stratégie prospective, déployer de 

nouveaux outils, créer des partenariats, continuer à maitriser notre développement avec pour objectif 
les Jeux Olympiques et Paralympiques 2024 à Paris. 

 Enfin, nous retrouvons une pratique sportive conviviale dans nos clubs. 
 
Que s'est-il passé au cours de cette saison au sein du comité 75 ? 
 
Une saison 2021-2022 encore compliquée partiellement, notamment lors du 1er semestre 2021. 
 
 Malgré les difficultés, grâce à votre réactivité et votre engagement lors du 1er semestre 2021, nous avons maintenu le cap 
et la philosophie en continuant à préparer la saison sportive 2021-2022, en peaufinant nos projets, construit et élaborer 
lors des périodes d’inactivité sportive. Lors de la réouverture des lieux de pratique, même si les clubs ont subi les 
contraintes et des difficultés importantes, nous restons un comité dynamique qui continue à se développer, à devenir un 
sport reconnu sur notre territoire. En retrouvant nos 4.381 licenciés (4.385 exactement) voir plus, de la période post covid, 
nous sommes un des rares départements à avoir réussi cette performance au niveau national. 
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Grâce à l’ensemble de presque tous les clubs, grâce à vous ! 
 
L’objectif affiché du comité était de faire en sorte que vous puissiez rester concentrés, en priorité sur la relance de l’activité 
sportive au sein de vos clubs. Pour cette raison, nous ne vous avons peu ou pas sollicité, au cours de cette nouvelle saison 
2021-2022, volontairement, malgré tout, nous sommes restés proche de vous, en échangeant régulièrement avec une 
grande partie des dirigeants parisiens tout au long de la saison. 
 
Pari gagné !  
 
Bilan général 
 
La nouvelle saison sportive nous a permis de relancer ou de lancer nos projets, nos animations et nos compétitions. 
 

Au niveau de nos projets, (que vous trouverez détaillés dans le compte rendu 2021-2022). 
On peut citer : 

 Le projet Féminisation, en partenariat avec les clubs Who’s Bad, BBG13 et ASBG. Un grand merci aux 3 
clubs, pour s’être approprié cette thématique et de leur contribution à la réussite du projet. 

 Le projet Sport scolaire avec la signature d’une convention avec l’USEP, nos animations et échanges 
avec l’UNSS. 

 Le projet Jeunes, notamment sur les catégories minibad et poussin, de nombreux rassemblements ont 
été organisés, notamment lors des Interclubs nationaux. Ce projet sera au cœur de la saison prochaine, 
pour relancer et augmenter le nombre de pratiquants jeunes dans nos clubs. 

 Le projet Sport en entreprise, pour lequel nous rencontrons quelques difficultés, liées à l’impact du 
maintien du télétravail partiel au sein des entreprises. Ce projet sera retravaillé, afin de continuer de 
développer cette thématique. 

 Le projet Séniors, constitué sur 2 axes d’animation : 
- La reprise de nos animations en Ehpad avec un nouvel accord avec le groupe Arpavie.  
- L’appel à projet « sport séniors en extérieur » de la Mairie de Paris, et du COJO 2024, dont le comité 

a été lauréat. Cette animation se déroule dans 4 clubs séniors parisiens pendant la période du 1er 
avril à mi-octobre 2022. Cette animation, auprès de ce public, ayant suscitée un véritable 
engouement, devrait être reconduite lors de la prochaine saison estivale. Nous recherchons 
actuellement les possibilités pour prolonger cette animation pendant la période hivernale…  

 D’autre projets sont en cours de finalisation, que vous découvrirez lors de la prochaine saison, dont 
certains d’entre vous pourront s’approprier... 

 
Côté sportif  
Une relance de nos compétitions départementales,  
 

 Les interclubs mixte, masculin, féminin, vétérans et jeunes ont pu se dérouler normalement cette 
saison. 
 
Un grand bravo à nos clubs pour leur participation et l’accession en division régionale des Clubs de l’EBPS et               
ESC11. 
Sans oublier nos nombreux représentants évoluant au niveau régional pour leur belle saison,  

 Féliciter le RCF pour son accession au TOP 12 la saison prochaine, qui représentera non seulement Paris, 
mais également l’Ile de France à ce niveau. Un grand bravo aux deux autres clubs engagés en N3, le 
Club du CSM20 et le RCF 2. 

 Les CDJ, même si seulement 4 sur 6 ont trouvé des organisateurs, tous nos remerciements aux clubs de 
ESC11, RCF, Stade français et BAP… on espère pour la saison prochaine plus de candidats organisateurs. 

 Les clubs n’ont pas été en reste, en organisant des tournois privés, merci aux clubs du stade Français, 
Apsap, CPS 10, BAD 18, et une mention particulière au CSM20 pour l’organisation de son tournoi de 
niveau international. 
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Championnat de France Seniors 2022 
 Félicitations à nos deux « génération 2024 », Anne Tran (RCF) pour son nouveau titre de Championne 

de France en double Dames et Vimala Heriau (RCF) pour sa médaille de Bronze en double Mixte. 
 Bravo aux parisiens participants : Bernard Tang (CSM20) Remi Taing (Linnam) Valentin Singer (RCF) 

Matéo Martinez (RCF). 
Championnat de France Jeunes 2021 

 Félicitation à Remi Taing pour son doublé (Catégorie U15) champion de France en Simple Homme et 
double homme. 

 Championnat de France Jeunes 2022 
Félicitations à Rayan Benassia (RCF), médaillé de bronze en Double Homme, dans la catégorie U15. 
Bravo aux parisiens Mahaut, Thomas, Thimoté, (EBPS) Alexandre (APSAP), Lucas (Bad18), Rémi 

(Linnam) Emily, Inwaya (RCF). 
 

Quelles actions ont été menées par le comité : 
 

 Nous avons continué nos rencontres avec l’ensemble des mairies d’arrondissement, avec les nouveaux 
élus aux sports, et le plus souvent possible en présence des présidentes et présidents des clubs 
résidants. Des échanges souvent très constructifs sur les possibilités de pratiques, grâce à l’adaptabilité 
du badminton et pas uniquement sur l’aspect compétition, mais également sur des actions sociales et 
sociétales des arrondissements. Les discussions engagées sur les renouvellements des créneaux des 
clubs…commencent dès maintenant. 

 Une relation institutionnelle entretenue, constructive et qui s’est considérablement améliorée avec la 
DJS, lors notamment du tournoi organisé pour les agents de la ville de Paris (même si certains d’entre 
vous restent sceptiques). 

  Nous remercions la mairie de Paris pour leur aide quotidienne et la confiance qu’elle nous accorde, en 
contribuant au développement du Badminton Parisien, en renouvelant la convention d’objectifs pour 
la saison 2022-2023, à la hausse. 

 La création du nouveau site du comité pour capitaliser sur une communication renforcée et plus lisible 
de nos/vos actions, avec un espace dédié aux clubs pour permettre de communiquer régulièrement 
auprès des clubs et des licenciés parisiens. 

  La création d’une newsletter mensuelle et de newsletters spécifiques pour des informations 
particulières à destination des licenciés parisiennes et parisiens.  

 Les divers réseaux (facebook, Instagram, twitter) (pour plus de détail, reportez-vous aux comptes-
rendus des commissions). 

 L’outil de digitalisation en partenariat avec TeamR, certains d’entre vous ont pu le déployer dans leurs 
clubs, avec la prise en charge, dans le cadre du fond de solidarité du comité, des couts d’installation. 
 
Côté animations,  
notre comité a été très sollicité, on peut citer : 
 

  Participation du comité aux animations parisiennes lors des périodes scolaires « Paris sport vacances ». 
(Il est à souligner, que les stages organisés par les clubs peuvent être communiqués sur les réseaux du 
comité ; il vous suffit de nous transmettre l’information). 

 La journée avec les journalistes de l’équipe Magazine sur les pelouses des Invalides. 
 La semaine UNSS avec l’accueil d’une semaine de 1.000 lycéens/collégiens, sur la base de loisirs de 

Choisy le roi. 
 Renouvellement des 4 week-ends de pratique libre organisée par le Comité et le club Badiset, ou encore 

le sport famille en fin de saison. L’objectif est, à l’avenir, d’apporter encore plus d’aide aux clubs pour 
les publics loisirs en développant une offre de pratique répondant à leurs attentes.  

 Notre participation en partenariat avec le club de Badiset, au téléthon organisé au Trocadéro par la 
mairie du 17ème. 
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 Les journées olympiques (notamment avec le groupe scolaire KELLNER et Epinettes- Paris 17ème) lors de 
la semaine olympique. 

 Les Lives des jeux olympiques de Tokyo au Trocadéro. 
 Les journées scolaires avec l’UNSS sur le complexe sportif Ladoumègue – Paris 19ème. 
 Les journées sportives scolaires en partenariat avec le comité départemental olympique de Paris. 
 Dans le cadre, de la convention « découverte du badminton en primaire » avec l’USEP, par les 

interventions (hors vacances scolaires) une journée par semaine dans les groupes scolaires parisiens du 
1er janvier 2022 au 4 juillet 2022. 

 Le tournoi « découverte du badminton » organisé pour les agents de la mairie de Paris, et de la DJS…  
 Énormément d’autres sollicitations réalisées ou à venir au cours de cette saison, qui sont détaillés sur 

les comptes rendus des commissions. 
Des projets sociétaux en partenariat avec les institutionnels dans des opérations d’animations bad pour 
tous, qui démontre la volonté du comité d’être présent sur des thématiques sociétales. 

  
 Les 2 emplois temps plein concernant les salariés du comité sont stabilisés. 

- la reconduction de la Convention de Mise à Disposition de Sofian Slimani, mutualisée entre le comité, et 
le club Bad à Paname, à compter du 1er septembre 2021 au 30 juin 2022. 
- la convention de mutualisation avec le comité 94 (1/5), Qui nous a permis de stabiliser l’emploi à temps 
plein pour Léa Chilini. 
Le fait de proposer à nos salariés un CDI temps plein à contribuer à rendre plus serein nos salariés sur leur 
avenir au sein du Comité et de stabiliser notre structure.  

 La relance de nos créneaux « pause déjeuner », (15 heures hebdomadairement) dédiés aux entreprises 
(Paris 6ème, 5ème et 17ème arrondissement) a été… un peu difficile et compliqué malheureusement cette 
année. 

 
Objectifs 2022 
 Être plus présent à Paris en augmentant les actions sociétales, et faire en sorte que le badminton « prenne 

sa véritable place dans la famille des sports parisiens, avec une meilleure visibilité de nos actions organisées 
par le comité ou les clubs, ayant pour objectif les Jeux Olympiques et paralympiques 2024 qui se 
dérouleront à Paris. 

 Inciter les clubs, au niveau des arrondissements à contracter des conventions d’objectifs formalisées, qui 
existent déjà dans certains clubs. 

 Relancer et mise en place d’un groupe de travail des présidents volontaires dès septembre – plusieurs 
d’entre vous ont répondu favorablement et m’ont relancé sur ce sujet.  

 Consolider les relations et les échanges avec les institutionnels, mais, et surtout avec les acteurs du 
Badminton que vous êtes. On a pu constater aux vues du nombre d’échanges tout au long de la saison, de 
votre implication, de votre volonté d’échanger et de votre engagement pour développer le badminton sur 
le territoire parisien.  

 Conforter nos actions promotionnelles sous forme de pratique extérieure, en formalisant les projets, avec 
les institutionnels et les structures décentralisées, mais également en indoor avec l’organisation 
d’événements conviviaux et ludiques. 

  Pérenniser et modifier nos formats de compétitions sportives sur les Interclubs, les Championnats 
départementaux, développer la création des tournois de proximité (promobad) pour le public compétiteur. 

 Renforcer la commission jeunes, après une année difficile, pour la rendre plus réactive et efficace pour nos 
jeunes. 

 Relancer les formations techniques, et surtout relancer, les formations dédiées aux officiels techniques et 
organisateurs de tournois (GEO). 

 Pérenniser le projet scolaire en partenariat avec l’USEP (convention pour l’année scolaire) et L’UNSS. 
 Pérenniser le projet « Féminisation sur le territoire » pendant l’année 2022 avec les clubs ayant participé 

à la construction du projet et les clubs qui désirent s’impliquer sur cette thématique. 
 Inciter les clubs à s’approprier le projet Paris 2024, en étant plus actifs sur l’animation de leur territoire. 
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 Renforcer les projets sur la détection des jeunes (8/9 ans), par le déploiement du projet jeunes (notamment 
lors des rassemblements des rencontres ICN, DAD, ect…), créer une dynamique territoriale des jeunes à 
potentiel…qui a été présenté par Sofian lors des rencontres avec les responsables jeunes et entraineurs 
cette année. 

 Mettre en place la transversalité de la communication entre le comité et les clubs (gestion des dates des 
tournois, des créneaux…) avec un espace dédié sur le calendrier du nouveau site. 

 Continuer à développer les projets vers les entreprises par le groupe de travail. (team building, 
événements, compétitions sous forme de tournois, ou IC entreprises……) , avec notre nouveau partenaire 
Lardé Sport et TeamR.  

 Dossier A N S 2022, le renouvellement d’une aide aux clubs (journée analyse des dossiers Club le 12 mai 
2022) sur la constitution des dossiers…dont on attend les résultats pour la fin du mois. 

 Finaliser la signature de la convention avec UFR Staps Paris Descartes, déployer ce projet avec les clubs, et 
augmenter les ressources des encadrants à destination de vos clubs. 

 Proposer l’utilisation du fonds de solidarité (provisionné sur l’exercice 2020) pour la prise en charge des 
outils de digitalisation des clubs.  Nous attendons vos projets et vos actions pour définir le montant du 
financement clubs.  

 Réorganiser les délégations du comité avec les nouveaux élus, et de vous annoncer le départ de Sofian 
Slimani, pour raison personnelle, et les arrivées au sein du comité de Pia Mansuy, en tant que CTD et 
l’intégration de Guillaume Le Pennec, qui rejoint le comité en tant que conseiller sur les sujets de formation 
et de gestion des OT. Il renforcera également la commission jeunes. 

                                      
Conclusion : 
Je suis convaincu de la nécessité pour le comité, pour nos clubs parisiens, qu’il nous faut faire évoluer le 
fonctionnement actuel de nos structures au niveau de la pratique proposée. Il nous faut redéfinir une véritable 
stratégie de développement commune avec des projets plus formalisés, afin de valoriser l’ensemble, de vos et 
de nos actions.  
L’organisation des Jeux olympiques et paralympiques 2024 à Paris, doit être l’un de nos objectifs important et 
prioritaire pour le futur de notre activité… 
Créons ensemble notre propre héritage !...  
 
La pratique du sport évolue, et nous nous devons d’être attentifs en répondant aux besoins de l’ensemble des 
publics, en fidélisant notamment le public loisir.  
Comme vous le savez : La concurrence est assez importante sur le territoire parisien, avec la multiplication des 
clubs affiliés à d’autres fédérations non olympiques, des clubs privés, voir des doubles affiliations… qui 
prennent de plus en plus d’importance de manière ponctuelle…sur la pratique du badminton parisien… 
Soyons solidaires et travaillons ensemble en agissant de manière collective. 
 
Je suis persuadé que le temps « des villages gaulois » est révolu. Cela reste mon avis, et plus travailler ensemble 
en amont sur les projets me parait être la solution de réussite. 
 
Pour pouvoir répondre à la forte demande de pratique avec le manque de capacité d’accueil de nos clubs, il 
nous faudra, surtout installer le badminton fédéral comme un sport incontournable sur notre territoire, en 
proposant des pratiques innovantes pour chaque public, en se démarquant de la concurrence, en développant, 
notamment une offre de pratique plus diversifiée et plus attractive.  
C’est pour cela, qu’il nous faudra, dès la prochaine saison démontrer notre capacité à proposer des pratiques 
en adéquation avec l’attente de tous les pratiquants, en mettant auprès des institutionnels, l’accent sur notre 
besoin d’augmenter encore plus nos capacités d’accueil pour les clubs parisiens affiliés.  
Je vous souhaite à toutes et tous une bonne saison, en vous remerciant pour votre investissement, votre 
confiance et votre attention.  

Didier JACQUEMIN 
Président du Comité 

de Badminton de Paris 
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Préambule : Evolution des licenciés 

   En date du 02/06/2022 
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A, Commission sportive  
 

         1, Compétitions sur le territoire saison 2021/2022 
                    a, Adulte  
 
      Tournoi Individuel  
Cette saison 5 clubs ont organisé un total de 6 tournois individuels :  

- 2 & 3 avril 2022 : Les Déesses du Stade (SF)  
- 30 avril & 1er mai 2022 : 11ème tournoi du CSM20 (CSM20)  
- 7 & 8 mai 2022 : APS’A’PARIS II (APSAP)  
- 14 & 15 mai 2022 : Tournoi du CPSX (CPSX)  
- 25 & 26 juin 2022 : 17ème Tournoi National du Stade Français (SF)  
- 2 & 3 juillet 2022 : Into The Bad 2022 (BAD18)  

       Championnats départementaux  
Le Comité a pu organiser cette saison l’intégralité de ses championnats départementaux au gymnase Lippmann 
Paris 17ième.  

- Championnat départemental Vétérans : Les 5 et 6 février 2022 
- Championnat départemental Séniors Doubles/Mixtes : Les 12 et 13 mars 2022 
- Championnat départemental Séniors Simples : Les 9 et 10 avril 2022 
- Championnat départemental Jeunes : Les 14 et 15 mai 2022  

Au total plus de 800 joueurs ont participé à l’ensemble des championnats. 

       b, Jeunes  
 
Cette saison 4 Clubs ont organisé des étapes du Circuit Jeunes : BAP, ESC11, RCF, Stade Français. Aucune 
rencontre Promobad n’a été proposée cette saison par les clubs. 
Vous retrouverez le détail des tournois et rassemblements organisés par les clubs et le Comité dans le compte 
rendu de la commission jeunes. 
 

         2, Championnats Interclubs  
 
La saison 2021/2022 s’est déroulée sans accroc majeur avec la mise en place de divers aménagements en raison 
de l’épidémie du virus COVID-19.   
Une Commission Départementale Interclubs a été constituée. Elle est encadrée par Fabien Deshommes et se 
compose pour la saison 2022-2023 de : 

• Chad ABDILLAH (BAD17) 
• Clarence TOUZE (RCF) 
• Jean-François CAVRET (CS) 
• Jean-Sébastien EIDELIMAN (BAP) 
• Joachim VINCENT (EBPS12) 
• Lydie JARDON (ASBG) 
• Renaud AGNASSE (APSAP) 
• Sophia HADJIAT (WB) 

 
Elle propose pour validation, au conseil administratif du comité les évolutions ou les modifications des 
interclubs.  
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Elle est en charge de faire évoluer les règlements des différents Interclubs du département, de statuer sur les 
éventuels conflits ou événements pouvant survenir tout au long de la saison. 
Durant cette saison la CDI a œuvré sur les sujets suivants : 

• Gestion des aménagements et modalités de reports liées au COVID-19 
• Préparation du règlement pour 2022-2023  

 
Voici le nombre d’équipes engagées pour la saison 2021/2022 : 

• 59 équipes en Mixte  
• 24 équipes en Masculin (+4) 
• 15 équipes en Coupe Féminine de Paris  
• 13 équipes en Interclubs Vétéran 

 
Ci-dessous le palmarès des interclubs : 

• Vainqueur Play-Offs D1 : EBPS12-1 

• Vainqueur ICD Vétéran Elite : connu fin juin 

• Vainqueur ICD Vétéran Honneur : ASTOOBAD-1 

• Vainqueur Coupe Féminine de Paris : connu fin juin 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

14 
 

B, Commission Jeunes  
 

        1, Bilan saison 2021 – 2022 
                   a, Regroupements Jeunes 
 

Dispositif Avenir Départemental (DAD) 
 

L’objectif du DAD est de détecter les joueurs (poussins et benjamins 1) montrant un potentiel et les sélectionner 
pour le DAR (Dispositif Régional).  
Cette saison le Comité a organisé deux DAD en décembre puis en janvier. Au total 29 jeunes ont participé.  
Pour la saison 2022-2023 il se déroulera également en 2 étapes, les dates seront communiquées prochainement. 
 

Regroupements pour la préparation du Championnat des Comités Franciliens  
 

Deux regroupements de préparation ont eu lieu cette saison, l’un le 4 décembre et l’autre le 21 mai. 
Cette saison le comité a décidé de ne pas participer à l'inter-comités francilien, l’absence de joueurs(es) dans les 
3 catégories (poussins, benjamins, minimes) ne lui permettait pas de présenter une équipe complète. Une 
décision difficile à prendre malgré notre attachement à cette compétition.  
La même organisation aura lieu pour la prochaine saison soit 2 journées de préparation avant l’évènement. 
 

                   b, Compétitions 
 

Circuit Départemental Jeunes (CDJ) 
 

Les dates ont été communiqués dès le début de saison afin de permettre aux clubs de se positionner et ne pas 
être en conflit avec d’autres tournois.  
Cette saison 4 étapes ont été organisées (sur les 6 prévues initialement) un grand merci aux clubs ayant pris en 
charge l’organisation et qui ont ainsi permis aux jeunes de se mesurer entre eux : 

- CDJ 1 : Le Stade Français le 19 décembre 2021 
- CDJ 2 : Le Racing Club de France le 15 janvier 2022 
- CDJ 3 : L’ESC11 le 20 mars 2022  
- CDJ 4 : Le Bad’A Paname le 12 juin 2022 

 
Le Comité constate tout de même que certaines catégories ont été peu représentées comme les minimettes, 
faute de possibilité d’ouvrir le tableau ou d'organisateurs ne proposant pas ce tableau. 
 

Interclubs Jeunes (ICJ) 
 

Après deux années d’arrêt le championnat interclubs jeunes a pu reprendre.  La catégorie minimes (U15) s’est 
déroulée en poule unique de 4 équipes, et les cadets/juniors (U19) en 2 poules de 4 équipes. Il n’y a pas eu de 
poule pour la catégorie benjamins (U13) cette saison, trop peu d’équipes ayant été inscrites. 
 

Championnat Départemental Jeunes 
 
Il s’est déroulé le 14 et 15 mai au gymnase Lippmann Paris 17ième. Il a permis à 129 jeunes de se challenger pour 
le titre de champion et championne départemental. 
Cette saison les NC furent en grande partie refusés lors de ce championnat, sauf si nécessaires pour compléter 
les tableaux. Le Comité envisage de modifier son règlement afin de leur permettre de participer lors du prochain 
championnat. 
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Autres actions 

 
Des plateaux réguliers pour les Minibads et Poussins 1 ont eu lieu au cours de la saison, 6 au total, sur la matinée 
de la journée accueillant les interclubs nationaux (qui se déroulent quant à eux l’après-midi). 
Par ailleurs, une journée de passage de plumes est prévue le 18 juin. 
 

       2, Perspectives 2022-2023 
 

Circuit Départemental Jeunes 
 
Depuis la saison 2020-2021 le règlement des CDJ a évolué et propose aux clubs de choisir entre différentes 
formules :  

• Poussin/Benjamin/Minime 
• Benjamin/Minime/Cadet  
• Poussin/Minime/Cadet 
• Poussin/Benjamin/Minime  
• Benjamin/Minime/Cadet 
• Poussin/Minime/Cadet 

 
L’objectif initial de la commission jeune est de permettre une meilleure structuration du circuit et une offre de 
compétition plus régulière pour l’ensemble des catégories sur toute la saison. 
De plus, le Comité 75 accompagne les clubs novices dans leur organisation et soutien les clubs dans leur 
réservation auprès de la DJS en appuyant leur demande si nécessaire. 
Bilan :  
Trop peu de clubs se sont engagés dans l’organisation d’une étape de CDJ. 
Le Comité envisage plus de souplesse sur l’organisation la saison prochaine en supprimant les catégories 
imposées. Il encourage vivement les clubs à s’organiser pour accueillir une étape de ce circuit structurant, en 
particulier les clubs labellisés jeunes. (12 Clubs étant labélisés sur le territoire) 

 
ICJ - Interclubs Jeunes 

 
Les Interclubs Jeunes continueront à se développer et à être consolidés.  La saison commencera plus tard lorsque 
les interclubs adultes mixtes et masculins auront pris fin, faute de créneaux disponibles des clubs.  
La formule 3 garçons/1 fille pour faire une équipe permettant une certaine facilité d’organisation, chaque club 
accueillant des jeunes est invité à inscrire au moins une équipe. 
 

Collectif « Espoirs Parisiens » 
 
Le Comité souhaite reconduire cette action pour la prochaine saison. Pour rappel l’objectif est de constituer un 
groupe de joueurs identifiés par le CTD (en liaison avec les entraîneurs des clubs) pour les regrouper sur des 
créneaux rendus disponibles par les clubs pendant les vacances scolaires.  
Ceci permettant ainsi aux jeunes de bénéficier de temps de jeu et d’opposition en plus de leur entraînement en 
club. Ces rassemblements sont gratuits, le Comité prend en charge les coûts de l’entraîneur et des volants.   
Bilan :  
Seul deux regroupements ont été organisés en début de saison bien que le sujet ait été abordé lors des réunions 
des encadrants/responsables jeunes.  
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C, Commission Développement  
  
Pour cette saison 2021/2022, le Comité a poursuivi le développement actif des projets déjà lancés sur le 
territoire parisien à savoir :  

 Féminisation  
 Sport entreprise  
 Pratique Sénior  
 Scolaire (UNSS et USEP) 
 Jeunes  
 Etudiants (STAPS) 

Chaque projet est consultable dans son intégralité sur notre nouveau site : https://codep75.org/#  onglet 
developpement. 
 
Féminisation :  
Le projet a été créé la saison dernière, avec pour objectif de dynamiser la pratique féminine et de faire du 
badminton un vecteur d’intégration sociale. Le groupe de travail a présenté le projet aux clubs via des 
communications dédiées. 
Les clubs BBG13, ASBG et WB, en collaboration avec le Comité, ont été porteurs du projet proposant ainsi trois 
« journées des dames » au mois de novembre, janvier et juin. Elles se sont déroulées le samedi après-midi et 
étaient ouvertes aux licenciées et non licenciées. Au total une centaine de joueuses ont pu se rencontrer et 
profiter des conseils de coaches notamment ceux de Vimala Heriau, membre de l’équipe de France, marraine 
du projet. 
D’autre part, des stages féminins à thèmes pour l’ensemble des licenciées parisiennes ont été organisés au cours 
de cette saison. 
Le Comité a pour objectif d’augmenter le nombre d’animations de ce type en collaboration avec les clubs 
parisiens la saison prochaine. Un challenge sera créé également, appelé « challenge de féminisation », pour 
accroitre le nombre de licenciées féminines au sein des clubs parisiens, et récompensera le club ayant la 
croissance de licenciées la plus importante. 
 
Sport entreprise : 
Le Comité a été lauréat d’un appel à projet et a ainsi obtenu 9 créneaux (soit 15h) à la pause méridienne pour 
la pratique du sport entreprise. 
La crise sanitaire et le télétravail ont eu un impact significatif et ralenti le projet qui se développe mais ne connait 
pas la dynamique et le résultat escomptés. Le Comité reconduira l’activité, en modifiant nos offres qui seront 
proposées aux entreprises à proximité des gymnases pour proposer un choix de pratique plus personnalisé.  
Il organisera également cette saison un week-end dédié au sport entreprise le 25 et 26 juin 2022, pour identifier, 
développer et redynamiser le projet, dès la prochaine saison.  
 
Pratique Sénior : 
Une nouvelle convention a été signée avec le groupe Aparvie, des animations sont ainsi proposées tous les 
quinze jours au sein de l’établissement « les Solanacées » basé dans le 12ième arrondissement. Le Comité espère 
pouvoir reprendre également les animations au sein des autres EPHAD.  
De plus le comité a été lauréat de l’appel à projet héritage JOP 2024 « Sport Sénior en exterieur » créé par la 
mairie de Paris et le fonds du COJO Paris 2024 sur la période du 1er avril au 15 Octobre 2022. Le Comité propose 
ainsi des animations à destination des séniors dans trois centres d’action sociale de la ville de Paris (CASVP) :  

 Le mercredi de 10h30 à 11h30 au club Desnouettes Paris 15ième 
 Le jeudi de 14h30 à 15h30 au club Saint Anges Paris 17ième  
 Le vendredi de 14h à 15h au club des Ternes Paris 17ième  

Au total une vingtaine de séniors participe à chaque animation hebdomadairement. 
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Scolaire (UNSS et USEP) : 
Le Comité a réalisé, dans le cadre de son projet « jeunes scolaires », des animations de découverte au sein des 
écoles parisiennes participantes, ceci faisant l’objet d’une convention avec l’USEP pour la période scolaire du 1er 
janvier au 4 juillet 2022. Un cycle de deux séances par école a été mis en place pendant cette période. Au total 
1.300 jeunes ont pu découvrir le badminton et 44 actions ont réalisées dans des écoles du 19ième, 17ième, 16ième, 
15ième, 13ième, 8ième arrondissements. Cette convention sera reconduite pour la saison 2022/2023, les animations 
commenceront dès octobre 2022 et se poursuivront sur l’ensemble de l’année scolaire.  
Dans le cadre du dispositif « génération 2024 » le Comité accompagne le groupe scolaire Epinettes/Kellner, (QPV 
– Paris 17eme) dans son projet « olympisme Paris 2024- création d’un musée » par des animations régulières 
(prochaine 23/06/2022) pendant l’année scolaire. 
La liste des groupes scolaires identifiés en collaboration avec l’USEP, sera communiquée aux présidents des clubs 
parisiens afin qu’ils puissent participer aux séances de découverte des établissements de leur arrondissement. 
 
Le Comité souhaite développer ce projet « jeunes parisiens » avec l’UNSS également. Une convention pour cette 
nouvelle saison est en cours de signature, pour notamment réactiver les passerelles diverses avec les AS (projet 
en cours avec un établissement du 5eme arrondissement) et développer « le dispositif jeunes officiels » 
(conformément avec la convention nationale FFBad), un partenariat avec l’UNSS sur l’organisation d’un 
évènement (compétition nationale) est à l’étude pour la prochaine saison. 
D’autre part, nous étions présents lors des nombreuses animations organisées par l’UNSS et l’USEP à destination 
des jeunes. (ex : journées olympiques scolaires…) lors de cette saison. 
 
Jeunes : 
Parmi les axes forts du projet de développement de notre Comité se trouve le public jeune, il nous serait 
compliqué de le délaisser tant il est essentiel dans la construction d’un plan de développement durable. 
Plusieurs actions, dès cette année ont été, ainsi crées, rassemblements réguliers lors des ICN, réunissant les 
catégories minibad et poussins, passage de plumes, ou rassemblement du dispositif DAD…. D’autre part, un 
projet « mutualisation avec les clubs » sera proposé aux clubs labellisés pour accueillir les jeunes « talents » 
isolés, avec peu d’opposition dans leur club et leur permettre de participer à des séances supplémentaires.  
 
Etudiants (STAPS) : 
Afin d’enrichir son offre de pratique et de pouvoir développer ses projets le Comité s’est rapproché (signature 
d’une convention) de l’UFR STAPS Paris Descartes. Le but est de créer un vivier d’éducateurs sur le territoire 
parisien, avec des étudiants diplômés (L1,L2, L3) pour encadrer nos sessions d’animations et celles des clubs 
dans le cadre de leur parcours universitaire. 
Divers : 
D’autres animations « badminton pour tous » ont été organisées pour la découverte ou le développement du 
badminton parisien (une vingtaine cette saison). On peut citer quelques animations : 

- Tournoi animation à destination des agents MDP et DJS sur les installations du gymnase Lippmann – 
Paris 17eme, 

- Jeux olympiques « live JO 2024 » au Trocadéro, 
- Téléthon en partenariat avec le club Badiset, au Trocadéro, 
- Journée des associations du CDOS Paris.. 
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D, Commission communication  
 
Pendant toute la saison 2021/2022, le Comité a continué de parfaire sa stratégie de communication, en 
développant les échanges avec nos clubs (abonnement Zoom, animation visio, échanges lors des webinaires, 
création d’une charte graphique (création d’annonce de nos événements)). 
Notre volonté est de vous transmettre en temps réel les informations nécessaires et les actualités du monde du 
badminton tout en les relayant sur nos réseaux. 
Grande nouveauté cette saison après des années d'utilisation du site devenu obsolète, le Comité a décidé de 
créer son nouveau site internet (https://codep75.org/). Le nouveau site, se veut plus proche des clubs et de 
leurs licenciés(es), avec notamment des espaces dédiés à la vie des clubs mettant en avant leurs animations, 
tournois et autres initiatives.  
Vous pouvez retrouver toute l’actualité du badminton parisien à travers nos Newsletters mensuelles adressées 
à l’ensemble des licenciés(es) et institutionnels ainsi que des posts réguliers sur nos réseaux sociaux. (facebook, 
instagram, twitter,). 
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E, Commission Formation  
 
        Formation officiels techniques : 
 
Aucune formation n’a été organisée cette saison. Des formations GEO et arbitrage sont prévues la saison 
prochaine avec l’arrivée d’un nouveau responsable de commission départementale des officiels techniques 
(Guillaume Le Pennec). 
 
       Formation des techniciens : 
 
Un MODEF a été organisé au mois d’octobre regroupant 6 stagiaires, 4 parisiens et 2 franciliens. La formation 
s’est déroulée en deux parties ; une partie théorique le matin dans les locaux du CDOS Paris 12ième, l’après-midi 
une partie pratique au gymnase Alain Mimoun Paris 12ième. Les participants ont tous exprimé le souhait de 
poursuivre la formation fédérale, 5 sur la filière animation et 1 sur la filière entraînement. Le groupe était 
hétérogène et a permis beaucoup d'échange entre stagiaires. Ils furent tous bien impliqués dans les débats et 
situations proposées. 
Les deux week-ends d’AB1 ont été organisés au mois de novembre 2021 (les 6 et 7 novembre puis les 13 et 14 
novembre). Ils ont regroupé 6 stagiaires, dont 5 parisiens et 1 francilien. Cette année l'AB1 du 75 a été organisé 
en partenariat avec la ligue dans le cadre de son CQP 10 stagiaires supplémentaires de la LIFB étaient donc 
présents.  
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F, Commission Financière 
 

       1, RAPPORT FINANCIER EXERCICE 2021  
               a, Compte de résultat 2021  
 
Charges de l’exercice  
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Achat de marchandises augmentation à hauteur de + 465 € : 
- Augmentation du poste fourniture, textile et pt équipement renouvellement  

              « Opération textile des salariés et élus du comité »  
 
Services extérieurs augmentation à hauteur de +2.348€ : 

-  Augmentation du poste animation (période Estivale, bad extérieur,)  
 
Autres services extérieurs augmentation à hauteur de +7.210€ : 

- Augmentation des frais honoraires affaire Samir Ouboudinar  
- Augmentation des prestations informatiques et administratives, impact des abonnements 

visioconférences, et autres abonnements charges du plan de relance, création du nouveau site.  
 
Organismes sociaux diminution à hauteur de (1.110€)  

- Formation professionnelle impact – remboursement trop perçu 2020  
 
Charge de personnel diminution à hauteur de (852€) : 

- La diminution correspondante : à l’impact de l’effet des indemnités (aide Etat) versées  
 
En net salarial, en incluant les produits de mise à disposition (12.820€) et la subvention ANS (15.417€) la charge 
nette salaire s’élève à 29.087€ soit 31,58 % des charges totales de l’exercice.  
 
 Autres Charges de gestion courante diminution à hauteur de (2.685€) 

- Diminution du poste Tournoi/stages/interclubs/intercodeps (4.659 €)  
- Augmentation du poste récompenses club +2.274€  

 
Charges exceptionnelles diminution à hauteur de (3.278€)  

- Diminution provision plan de relance 2020  
- Diminution dotation aux amortissements du matériel informatique  

 
Le total des charges s’élève à 90.581€ en augmentation de 3.193€ par rapport à l’exercice 2020 soit 3,53% 
faisant ressortir un bénéfice de : 1.647€  
 
Produits de l’exercice  
 
Chiffre d’affaires augmentation à hauteur de +398€  

- Tournois et inscriptions diminution de (1.738€) correspond aux produits ICR 2021/2022 et aux 
championnats départementaux organisés en 2021.  

- Augmentation des stages et formations réalisés en début de saison + 2.884  
- Prestations de services non significatives correspondant aux conventions de mise à disposition sur une 

année pleine, sport en entreprise, et de l’opération Lippmann sur 4 WE (non licenciés parisiens)  
 
 Subventions d’exploitations augmentation à hauteur de +7.196€ : 

- Appel à projet Fond Développement de la Vie Associative augmentation de 2.000€  
- Subventions ANS augmentation à hauteur de +1.925€  
- Subvention Mairie de Paris augmentation + 1.000€  
- Subvention appel à projet digitalisation « CNOSF, MDP, Paris 2024 » Augmentation de +2.271€  

 
Les subventions comptabilisées sur l’exercice 2021 correspondent au prorata annuel, et constatées sur le 
principe de produits constatés d’avance (PCA) en fonction de la date de versement.  
 
Autres produits augmentation à hauteur de + 100€ : 

- Dons extérieurs  
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Aide à l’emploi diminution à hauteur de (958€) : 

- Fin d’aide pour le poste Agent de Développement et nouvelle consolidation de l’emploi (291€)  
- Aide à l’emploi sur une année pleine et nouvelle consolidation de l’emploi pour le poste de CTD (-667€)  

 
Produits de gestion courante diminution à hauteur de (5.147€) : 

- Rétrocession LIFB correspondante à l’impact du traitement des PCA 8/12eme des produit de licences 
2021.  

 
Produits exceptionnels augmentation à hauteur de 1.811€ : 

- Reprise des provisions « plan de solidarité » et régularisation des PCA antérieurs.  
 
Le total des produits s’élève à 92.228€ en augmentation de 3.390€ par rapport à l’exercice 2020 soit 3,82% en 
faisant ressortir un bénéfice de : 1.647€  
 

          b, BILAN EXERCICE 2021  
 

 
PASSIF  
 
Le passif est constitué de :  
 

 PCA à hauteur de 54.126€  
              Regroupant les subventions aides à l’emploi et MDP, les rétrocessions licences (8/12),  
 

 Factures non parvenues à hauteur de 17.659€  
              Regroupant informatique et divers achats.  
 

 Report à nouveau à hauteur de 52.189€  
 

 Réserves projet associatif salarié à hauteur de 7.375€  
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 Provision pour charges « Plan de relance » à hauteur de 2.390€  

 
 Dettes fournisseurs et cptes rattachés à hauteur de 2.614€  

 
 Dettes fiscales et sociales à hauteur de 9.395€  

              Regroupant les dettes des cotisations sociales, décalage dû à l’application du dispositif aide Etat.  
 
ACTIF  
 
L’actif est constitué de :  
 

 Cash disponible à hauteur de 137.910€  
 

 Créances et comptes rattachés à hauteur de 295€  
 

 Les actifs informatiques à hauteur de 1.879€  
                    Regroupant les actifs et dotations pour amortissements du matériel informatique.  
 

 Les produits à recevoir à hauteur de 7.312€  
                    Regroupant l’ensemble des PAR des rétrocessions Licences, et dialogue de gestion  
 
Le total de l’Actif et Passif s’élèvent à 147.396 € en augmentation de 30.414€ par rapport à l’exercice 2020 
soit 20,63% 
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        2, RAPPORT FINANCIER BUDGET 2022  
                 a, Compte de résultat Budget 2022 
 

 
Charges de l’exercice  
 
Achat de marchandises :  

 Augmentation du poste fourniture, textile et pt équipement Equipe Inter comité  
 Augmentation matériel/volants…  
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Services extérieurs : 
 Augmentation du poste animation (période Estivale, bad extérieur,)  
 Augmentation location gymnases et loyer CDOS  
 Augmentation Vacations techniques entreprises, sport séniors ou scolaires  

 
Autres services extérieurs :  

 Augmentation des prestations informatiques et administrative, développement outils informatiques ou 
matériel « développement durable »,  

 Frais colloque CA et Présidents de clubs.  
 
Charges de personnel : 

 La diminution correspondante :  

 Non significative – prévision identique à la clôture 2021 et budget 2021  
 
En net salarial, équivalent à 46 K€ en incluant les produits prestations de services et aides à l’emploi soit 45% du 
budget 2022 
 
Autres Charges de gestion courante : 

 Augmentation des charges tournois (récompense) et des charges formations…  
 
 
 Charges exceptionnelles : 

  Dotation aux amortissements du matériel informatique  
  

 
Le total des charges s’élève à 103.300€ en augmentation de 24.052€ par rapport au budget 2021 soit 23% 
faisant ressortir un bénéfice de : 170€  
 
Produits de l’exercice 
Chiffre d’affaires : 

 Tournois et inscriptions : l’augmentation correspond aux produits ICD 2021/2022 et aux championnats 
départementaux organisés au cours de l’année 2022.  

 Augmentation des stages et formations  
 Diminution des Prestations de services correspondant aux conventions de mise à disposition des 

salariés, en compensation augmentation des prestations extérieures (sport entreprises, séniors, 
scolaires)  

 
Subventions d’exploitations : 

 Maintien d’un niveau de prudence, lié à l’incertitude des montants estimés, notamment l’ANS…  
 
Les subventions sur le budget 2022 correspondent au prorata annuel, et constatées sur le principe de PCA en 
fonction de la date de versement.  
 
Aide à l’emploi augmentation à hauteur de (958€) : 

 Augmentation liée à l’année pleine des aides emplois reconduites  
 
Produits de gestion courante 

 Rétrocession LIFB correspondante à l’impact du traitement des PCA 8/12eme des produit de licences 
2021. Notons l’augmentation en comparaison du budget 2021  
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Le total des charges s’élève à 103.470€ en augmentation de 24.052€ par rapport au budget 2021 soit 23% 
faisant ressortir un bénéfice de : 170€  
 

 
             b, BILAN BUDGET PREVISIONNEL 2022  
 
PASSIF  
 
Le passif est constitué de :  
 

 PCA à hauteur de 30.000€  
   Regroupant les subventions aides à l’emploi et MDP, les rétrocessions licences (8/12),  

 
 FNP à hauteur de 10.000€  

   Regroupant informatique et divers achats.  
 

 RAN à hauteur de 52.059€  
 

 Réserves projet associatif salarié à hauteur de 6.837€  
 

 Dettes fournisseurs et cptes rattachés à hauteur de 2.500€  
 

 Dettes fiscales et sociales à hauteur de 2.500€ o Regroupant les dettes des cotisations sociales.  
 
ACTIF  
 
L’actif est constitué de :  

 Cash disponible à hauteur de 96.533€  
 

 Créances et comptes rattachés à hauteur de 2.567€  
 

 Les actifs nets informatiques à hauteur de 560€ 



 

27 
 

                   Regroupant les actifs et dotations pour amortissements du matériel informatique.  
 
Le total de l’Actif et Passif s’élèvent à 106.066€ en augmentation de 1.990€ par rapport au budget 2021 soit 
1,99% 
 

3, Eléments complémentaires  
Analyse de la trésorerie sur 10 ans 

 
 

 



 

28 
 

Rapport du vérificateur des comptes  

 


